DELIBERATION N° 87/04-10 - CONTRIBUTION AUX DEPENSES EXCEPTIONNELLES DU SIS DE NEUVES-MAISONS

Monsieur SQUILLACE, rapporteur, indigue 3 I'Assemblée que par lettre en date du 27 Novembre 1986, le 5.1.5. de
NEUVES-MAISONS sollicitait une contribution de la Commune de L UDRES aux dépenses exceptionnelies dont il
a la charge, au titre des services offerts pour l'utilisation du gymnase, de la piscine et des classes de neige.

Il demande au Conseil Municipal d'accepter le versement d'une participation de la Commune de [UDRES, au
prorata du nombre d'dloves de | UDRES fréquentant fe .Euﬂlﬂlge Jacqlues Callol de NEUVES=-,A4AISONS.

Le montant de cetle participation s'¢léve 3 47 622 F
LE CONSERL MUNICIPAL, aprés en avaoir delibere,
défcide & Munanimité :

- daccepter de verser uwne parlicipation de 47 622 F aux dépenses exceplionnelles du 545 de
NEUVES-MAISONS pour l'ulilisation du gymnase, de la piscine el des classes de neige,

- peltie somme sera inscrite au Budgel primitil 1987



